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Résolu: De référer ladite requête aux avocats de la Ville, On motion of Ald. VALLIERES, seconded b;r---
et de les prier de prendre les moyens nécessaires pour pro- LAPOINTE, it was
téger les intérêts de la Ville, et de faire rapport au Cori- Rcsolved: 'Phat the sam'-be 'referýi!d -turseil. ivi .th instructions to protecet-,-the intere§ts of. tàii. Produite u.ne garantie de la part du docteur D-C> report to Cotirreil.MacCallurn pour assurer le service de l'eau dans certaines
habitations de l'avenue Union. . ii. Guarartee by Dr_,D.ýC. Ala&allum

Sur proposition de M. l'échevin- CLEARIHUE, appuyé wate -r to certain dwellings on 'UnýoiÏ,Aven-ue. ýÏ
par e. l'échevin SAUVAGEAU, il est On motion of Ald. CLEARIHUE, séýo-dzdýUýý.

Résolu : Que ladite garantie soit reçue et approuvée, et VAGEAU, it was
que Son Honneur le Maire et le greffier de la Ville soient Resolved: That the sanie be approve «autorisés à la signer de la part de la Ville, à condition Maývor and City Clerk be. authorized to srgn
cependant que la Ville se réserve le droit d'amender ladi.te belialf of the City 'conditiiJnýlly, however thaf t
garantie lorsqu'elle le jugera à propos. reservethe'riglit tà -the sanie whcý it ruaye'

12. A la demande de M. l'échevin Couture, la Commis- ot Ald
12. At the request, Couture, the FÎi1aqce

sion des Finances est priée de répondre aux questions SUi- were reqLlçsted »'ýëply' ýio the following questffiO6'vantes Has' the CÀtý 'rýeasurer reccived from thé,,b"Le trésorier de la Ville a-t-il reçu des propriétaires rive- prietors of Mentana street, bL>tween Mount-R a1,ýrains de la rue Mentana, entre l'avenue Mont et la Gilford strect, East, side, the amount of .as.$" -rue Gilford, du cýté Est, le montant de la répartition impo- vied ý for the construction of the sewer laid IP Msee pour la construction de l'égoùt fait sur cette rue ? Were any connections made w'ith such sewerý1ýY a-t-il eu des raccordements faits avec cet égoût pour lots fronting on Soyer - street.? If -so: howdrainer les lots ayant front sur la rue Boyer ? Si oui, com- owers of these lots pa-y, for this privilege?bien les propriétaires de ces lots ont-ils payé pour ce pri- Did- Mr. Roâ serd oui the accounts for thevilège ? not, ý uý0111Hubert and -St. André streets? - If

"M. Robb a-t-il envoyé les comptes pour les égoûts des was the transmission of such accotints susPeÇdé,.,-'rues Saint-Hubert et Saint-André ? Si non, sur l'ordre de
qui l'expédition de ces comptes a-t-elle été suspendue ? Does the chairman of the Finance Committec

"Le président de la Commission des Finances connaît-il thing about this matter?
quelque chose en cette affaire ?"

MOTIONS MOTIONS.

13. De M. l'échevin L.-A. Lapointe, pour amender le rè- 13. By Ald. L. A. Lapointe, to amend byýl9e ..'
glement No. 89 re l'affichage. bill posting.

14. De M. l'échevin Saint-Denis, pour un règlement re 14. By Ald. St. Denis, for a by-law re opit1n'.ý.Îýopium, Î
15. De M. l'échevin Saint-Denis, pour un règlement re 15. By Ald. St. Denis, for a by-law re traffiÇ 3.

le commerce sur les rues. 16. By Ald. Larivière, to âniend by-law l';O16. De M. l'échevin Larivière, pour amender le règlement
No. 270 u sujet des rues. 17. By Ald. Dagenais, to amend by-law No,

17. D e M. l'échevin Dagenais, pour amender le règlement POx-
No, 271 re la variole. iS. By Ald. Dagenai,, ane'n't the 'charges laW.

iS. De M. l'échevin Dagenais au sujet des accusations Vallières by Ald. Hébert,portées contre M. l'échevin Vallières par M. l'échevin Hé- On motion of Ald. EKERS, seconded by. . ........

bert.
Sur proposition -de M. l'échevin EXERS, appuyé par M. NAIS, it ýas

l'échevin DAGENAIS, il est Resolved: That said notice of motion CU$tl.
Ri?'SOIU.,: Que ledit avis de motion soit considéré comme order of the day for the next meeting. 0.f'councý,..,.le premier ordre du jour de la prochaine assemblée du yette and Couture, dissentilig).
(MM. les échevin Payette et Couture dissidents).

REPORTS.
RAPPORTS

ig. From Finance Committee to settelezq: De la Commission des Finances pour solder certai- amouming to $io62.6o. enes réclamations se montant à $io62ý6o.
2ô. De la Commission des Financ Jant que > 20. FrOrn Finance Committee, leconlinen6.i

M. Weir soit nommé commissaire en expropriation de là Weir be appointed commissioner in lieu of
rue Sainte-Catherine au lieu de M. Poirier. St. Catherine street expropriation.

Sur proposition de M. l'échevin VALLIERES, appuyé On motion of Ald. VALLIEREs, Secon.par M. l'échevin EKERS, il est
EKERS, it wasQue lesdits rapports soient-adoptés.Résolu . Resolved: That said report be adolpted.-21. De la Commission des Finances, soumettant un état 21. Frôm Finance Committee submittingýdes dépenses des différentes Commissions jusqu'au mois ' April Ist lààt-,

d'avril dernier, pend&iture of the Committees to
Sur proposition de M. Péchevin VALLIERES, appuyé On motion of Ald. VAZLIERES, seorpar M. l'échevin EKERS, il est

EKERS, it wasRésolu : Que ledit rapport soit reçu et que copie dudit
état s'oit envoyée aux membres du Conseil. Resolved: That said report be receivId

22ý De la Commission des Finances, en réponse à des thestatements annexed thereto be sent tol
questions posées par M. l'échevin Couture au sujet de cer- Coulicil.
taines transactions financières. 22. From Finance Comrnittee replying Î

Déposé sur le bureau. Ald. Couture re. certain financial operati00ý1...23, De la Commission des Finances, pour vendre tertai- Laid on the table.,
nés propriétés à l'enchêre. 2,3. From Finance Corhmittee, to seil ÇertýM'-'Considération différée. auction.

24. Dela Commission des Finances, souscrivant au rap- Considération deferred.
port de la Commission, de la Voirie pour la construction Ï1111d'un égout dans la rue aisonneuve dont le coût devra se 24. Érom Finance icommittee, concurrI14
monter à $1,768,, payabee comme suit : $i,5oo par les pro- report of thý- Road Commîýttee for thé -co
ptiétaires, intéressés, et $268 par la Ville. sewer in Maisonneuve street, cost $i,76_ý

Sur propositions de M. l'échevin VALLIERES appuyé $1,5oo by interested proprietors, and ý'ffl
parM. l'échevin LARIVIERE, il est

Résolu Que ledit rapport soit adopté. On motion of Ald. VAUIERES, secoqdeý,,
VIERE, itwa-a


